
d’ordures ménagères en 2022 ?
Que contenait notre bac

La composition moyenne des ordures ménagères résiduelles du Grand Reims 
est très proche de celle évaluée à l’échelle nationale : 60 % des déchets de la 
poubelle d’ordures ménagères n’ont rien à y faire !

248 kg/ hab.
AU NIVEAU DU GRAND REIMS

100 %

11 % soit
28 kg/hab.

GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE>

12 % soit
29 kg/hab.

AUTRES DÉCHETS 
COMPOSTABLES>

16 % soit
40 kg/hab.

EMBALLAGES-PAPIERS 
RECYCLABLES>

40 % soit
96 kg/hab.

PAS DE COLLECTE 
SPÉCIFIQUE 
ACTUELLEMENT
BIEN DANS CE BAC

>

11 % soit
28 kg/hab.

EMBALLAGES 
DES NOUVELLES 
CONSIGNES DE TRI

>

7 % soit
18 kg/hab.

FLUX CAPTÉS EN 
DÉCHETTERIE OU 
SERVICES ASSOCIÉS

>

3 % soit 8 kg/hab. VERRE>

GASPILLAGE : 
restes de repas, produits périmés…
17 baguettes/hab/an sont jetées

DÉCHETS COMPOSTABLES :
épluchures, fl eurs fanées, coquilles d’œuf, marc de café…
Vos déchets valent de l’Or Brun !

VERRE : 
Bouteilles, pots et bocaux, fl acons de parfum 
(ni pyrex, ni de faïence, et ni de vaisselle !!!)
4 centimes :  c’est le coût du geste de la bouteille 
déposée dans le conteneur à verre. Elle coûte 4 fois 
plus cher si elle est jetée dans le bac OM.

TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS :
bouteilles, pots, fi lms en plastique, capsules 
métalliques, papiers, cartonettes, briques 
alimentaires, etc.. Depuis le 1er janvier 2023 
TOUS les emballages et papiers se trient !

SOLUTION : je composte à l’air libre, j’utilise des 
composteurs individuels ou partagés, je réutilise mes 
ressources vertes (tontes, fl eurs fanées, branchages...) 
pour pailler mes massifs

SOLUTION : je me dirige vers les conteneurs à verre. 
Ça coûte moins cher, je prends soin de ma santé en 
bougeant et j’économise des ressources naturelles car 
le verre sera recyclé localement

SOLUTION : J’utilise mon bac jaune et s’il me semble trop 
petit, je contacte le 03 26 02 90 90. Je vais à mon conteneur 
d’apport volontaire de tri si ma collecte est regroupée

SOLUTION : je consomme autrement en étant vigilant 
sur les dates de péremption et en évitant d’acheter en 
trop grande quantité

SOLUTION : j’utilise les déchetteries de proximité, les 
bornes à textiles, les services proposés par le Grand 
Reims ( collecte des piles en mairie, collecte des 
capsules type nespresso en déchetterie, etc.) et les 
points de collecte des magasins et distributeurs

Ils représentent moins de 40 % du contenu du bac d’ordures 
ménagères aujourd’hui ! Il reste 60 % du contenu du bac OM 
qui devrait faire l’objet d’une valorisation  

C’EST À LA PORTÉE DE TOUS ! C’EST SIMPLE !

PETITS ÉLECTROMÉNAGERS, PILES, TEXTILESDÉCHETS AUTORISÉS DANS LE BAC D’ORDURES MÉNAGÈRES 

265 KG
PAR HAB/AN 
AU NIVEAU 
NATIONAL



03 26 02 90 90 - WWW.GRANDREIMS.FR
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80 caractérisations ont été menées tout au long de l’année 2022. 
Chaque secteur cible a fait l’objet de deux caractérisations. 
Ainsi, 40 tournées de collecte ont fait l’objet de caractérisations sur 
diff érentes typologies d’habitat (urbain dense, rural, semi rural) et 
modes de collecte (porte à porte ou points d’apport volontaire). 
Des référentiels nationaux pour se comparer et approfondir ses 
connaissances :

Étude CITEO de Caractérisation des Emballages et 
des Papiers dans les Ordures Ménagères (CEPOM).
https://www.citeo.com/le-mag/etude-cepom-quy-t-il-
dans-nos-poubelles

Rapport ADEME 
MODECOM 2017
https://librairie.ademe.
fr/dechets-economie-
circulaire/4351-modecom-
2017-campagne-nationale-de-
caracterisation-des-dechets-
menagers-et-assimiles.html

Comment se déroule une caractérisation* ?

Reims
GRAND

qualifions

nos déchets !

TRI

sur le contenu du bac jaune de triZoom
CARTONS : 

seuls les cartons imprimés d’emballages et les cartons bruns de petites 
dimensions de type boîte à pizza ou carton de couches comme taille 
maximum sont acceptés dans le contenant de tri

MÉTAUX :
canettes, conserves, barquettes, aérosols en métal

ERREURS DE TRI :
verre, déchets alimentaires, textiles, tissus sanitaires (mouchoirs, couches, 
lingettes), objets en plastique, déchets dangereux, petits appareils 
électroménagers, pneumatiques, bonbonnes de gaz...

EMBALLAGES EN PLASTIQUE : 
bouteilles, fl acons, pots, barquettes, sacs, sachets, fi lms...

BONNE PRATIQUE : j’apporte mes cartons en déchetterie

EN + : je trie aussi les plus petits emballages : couvercles, capsules, 
muselets, papier d’aluminium. Au centre de tri, ils sont facilement 
récupérés grâce à des équipements spécifi ques

À SAVOIR : les erreurs de tri font l’objet d’une surfacturation car après 
avoir été triées en refus au centre de tri, elles doivent être transportées 
vers un autre centre de traitement. En cas de doute, j’utilise le guide de 
collecte ou contacte le 03 26 02 90 90

PREVENTION : pour limiter mes déchets, je consomme l’eau du robinet
RAPPEL : inutile de laver les emballages, il faut juste bien les vider
ASTUCE : j’aplatis mes bouteilles dans le sens de la longueur pour un 
gain de place dans mon bac de tri

14 % soit
8 kg/hab.

EMBALLAGES
EN PLASTIQUE>

32 % soit
18 kg/hab.

CARTONS>

33 % soit
18 kg/hab.

PAPIERS>

14 % soit
8 kg/hab.

ERREURS
DE TRI>

100 %

TOUS LES EMBALLAGES ET PAPIERS 
SE TRIENT, MÊME SALES

49 KG
PAR HAB/AN 
AU NIVEAU 
NATIONAL

3 % soit 1 kg/hab. BRIQUES ALIMENTAIRES>
4 % soit 2 kg/hab. MÉTAUX>

55 kg/ hab.
AU NIVEAU DU GRAND REIMS

*analyse du contenu d'une poubelle


